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AVENIR DE L'ASSURANCE MALADIE

Les propositions de l'UPA 

Dans le cadre de la rencontre de ce jour avec le ministre de la Santé, la délégation de l'UPA conduite par son Président, Pierre Perrin, a exposé ses propositions relatives aux trois leviers d'action mis en avant par Jean-François Mattei en vue de la réforme de l'assurance maladie :

Réorganisation du système

· Délimitation claire des champs de compétences des différents acteurs institutionnels

· Renforcement de la règle du paritarisme dans la direction des organismes sociaux

· Reconfiguration du réseau de l'assurance maladie

· Meilleure coordination des soins

· Rationalisation de l'offre de soins par une meilleure organisation géographique

Modulation de la prise en charge

· Déremboursement de tout médicament ne remplissant pas les critères de "service médical rendu"

· Prise en charge fondée sur des règles explicites et non plus sur un droit implicite

Réforme du financement du système de protection sociale

· Réforme de l'assiette des cotisations patronales de sécurité sociale, en faveur de l'emploi

· Rétablissement de l'égalité de traitement par une modification de l'assiette de la CSG 

Ces propositions ont fait l'objet de développements dont un résumé est présenté ci-après (5 pages annexées).

Propositions de l’UPA sur le premier levier d’action

Pour une réorganisation du système

A - une délimitation claire des champs de compétences des différents acteurs institutionnels. Pour l’UPA :

1 - il faut une définition plus claire des responsabilités relevant des gestionnaires de l’assurance maladie au regard de celles qui reviennent légitimement à la puissance publique.

2 - il ne s’agit pas d’évincer l’Etat et de le remplacer par les partenaires sociaux. L’UPA souhaite seulement que ces derniers puissent exercer leurs responsabilités de représentants des assurés et des financeurs dans le cadre préétabli d’une politique de santé clairement arrêtée et explicitée.

3 - il appartient à l’Etat de fixer clairement les priorités en matière de santé publique pour permettre ensuite aux partenaires sociaux gestionnaires de l’assurance maladie d’orchestrer cette politique en prenant les mesures nécessaires à cet effet. Pour l’UPA, la détermination des besoins de la population, le choix des priorités sanitaires ainsi que leur traduction sous formes d’objectifs quantifiés, incombent à l’Etat.

4 - pour autant, le rôle de l’Assurance maladie et à travers elle, des partenaires sociaux, doit s’accroître dans la régulation de la médecine de ville. A cet effet, l’UPA considère que le cadre conventionnel doit être adapté. Le cadre juridique des conventions doit être revu pour permettre au dispositif de gagner en stabilité dans le temps et en efficacité.

5 - une réflexion doit s’ouvrir dans la perspective d’une redéfinition des domaines respectifs de la loi, du règlement et de la convention : il n’est pas acceptable qu’un même texte cumule les contraintes du contrat et celles du règlement.

6 - il faut que soit restauré un champ spécifique au domaine contractuel, la plus grande place devant être laissée aux relations individuelles entre Caisses et professionnels de santé, pour donner un contenu à l’adhésion individuelle de ces derniers. L’UPA rappelle en effet que ladite adhésion, bien qu’inscrite dans les textes aujourd’hui, reste dépourvue de contenu comme de conséquences.

7 - la CNAMTS doit développer une politique avec les professionnels de santé visant à les responsabiliser et qui ne soit pas uniquement fondée sur les ajustements de tarifs.

8 - les gestionnaires des Caisses nationales d’assurance maladie doivent avoir réellement la responsabilité et les moyens de négocier avec l’ensemble des fournisseurs de soins.

9 - l’action des gestionnaires de l’assurance maladie doit pouvoir tirer sa légitimité d’un dispositif législatif cohérent s’appuyant d’une part sur un cadre pluriannuel global : une loi programme de santé publique, d’autre part des déclinaisons annuelles de moyens au travers des lois de financement de la Sécurité sociale et de l’Objectif national des dépenses de santé.

Au-delà de la fixation d’enveloppes de dépenses en fonction de priorités de santé publique, l’UPA considère qu’une telle vision d’ensemble permettrait de dépasser le clivage traditionnel maîtrise comptable et maîtrise médicalisée et permettrait in fine d’aboutir à la définition d’un panier de biens et de services de santé nécessaires –donc devant relever de la solidarité collective-.

B – renforcer la règle du paritarisme dans la direction des organismes sociaux :

Pour l’UPA, la règle du paritarisme strict entre les représentants des organisations syndicales de salariés et les représentants des organisations patronales, au sein des conseils d’administration des Caisses d’assurance maladie, est une condition indispensable pour garantir une bonne gestion de l’assurance maladie.

C’est pourquoi, l’UPA s’est félicitée que ce principe soit réintroduit par l’ordonnance du 24 avril 1996 alors que le législateur l’avait supprimé en 1982.

Elle souhaite toutefois que le législateur aille au-delà en supprimant les représentations autres que celles des organisations syndicales de salariés et des organisations patronales.

Elle considère par ailleurs que les Directeurs des Caisses nationales doivent être nommés par les Conseils d’administration et non par l’Etat.

L’UPA souhaite en effet qu’un paritarisme strict et responsable préside dans la gestion des régimes de Sécurité sociale et en particulier de l’assurance maladie. 

C – envisager une reconfiguration du réseau de l’assurance maladie :

De nombreuses réflexions ont été menées ces dernières années pour renforcer la cohésion et l'organisation du réseau de l'Assurance maladie qui compte près de 200 organismes.

L'objectif affiché de ces démarches est de légitimer et conforter l'assurance maladie dans sa mission de service public qui doit permettre à toute la population d'accéder à des soins de qualité.

La notion de régionalisation est au centre de ce débat. Pour l'UPA, cette notion de régionalisation ne signifie pas une modification de l'organisation administrative de la branche. La régionalisation doit se comprendre comme permettant la mise en commun de moyens des organismes de la Branche. 

La mutualisation et la coopération tendent nécessairement à permettre l'atteinte du double objectif d'harmonisation des pratiques entre organismes et d'optimisation des moyens de la branche.

L’UPA considère en effet, comme le Chef de l’Etat l’a déclaré en juin 2003, « qu’il faut promouvoir des réseaux conciliant proximité, continuité du soin et excellence des pratiques ».

C’est pourquoi, elle préconise une reconfiguration du réseau d’assurance maladie, dans le sens :

1 - d’un réseau plus opérationnel, conciliant coordination entre les organismes et proximité :

· les Caisses primaires doivent être des lieux de proximité, de service, de rapport pour chacun,

· les CPAM devraient relever des CRAM, la CNAMTS étant chargée de la coordination des CRAM,

· dans chaque région les CRAM doivent constituer une instance politique forte en matière d’assurance maladie. Elles doivent se consacrer à l’Assurance maladie et le volet vieillesse qui leur incombe aujourd’hui, doit sortir de la gestion des CRAM.

La CNAMTS aurait ainsi une capacité de délégation sur les CRAM qui deviendraient un échelon entre le national et les CPAM.

2 - d’une gestion du risque professionnel coordonnée avec un point unique d’entrée en ce qui concerne l’employeur,

3 d’une simplification et d’un allégement du réseau considérant que l’importance du nombre de structures œuvrant au plan régional (URCAM, UGECAM, CRAM) contribue à rendre le dispositif plus complexe et donc moins efficient. L’UPA plaide :

· pour une réduction du nombre des structures et instances régionales,

· une plus forte mutualisation des moyens du réseau de l’assurance maladie.
Pour l’UPA ces efforts de reconfiguration sont indispensables pour la visibilité nécessaire à une bonne gestion des structures concernées et donc de l’assurance maladie.

D - Assurer une meilleure coordination des soins

L'objectif est de parvenir à un meilleur équilibre entre les différentes composantes du système de soins et de favoriser la coordination des soins.

Cette coordination renforcée entre les différents professionnels de santé doit concourir à supprimer ou tout au moins réduire les successions des séquences de soins voire la redondance des séquences de soins.

Passer d'une juxtaposition de producteurs de soins à un système de filières de soins coordonnées et vraiment complémentaires est probablement l'une des voies les plus souhaitables pour renouer, avec la conciliation, l'égal accès aux soins, la qualité médicale et la modération des dépenses.

Il est aussi absolument nécessaire d'évaluer l'utilité médicale des conduites thérapeutiques et diagnostiques.

E - Rationaliser l'offre de soins par une meilleure organisation géographique

Compte tenu de la carte de la démographie médicale, il est nécessaire d'opérer une régulation.

Cela passe par l'instauration d'une limite à la liberté d'installation des médecins dans les zones où la démographie est excédentaire et d'inciter, selon des moyens à définir, à l'installation dans les zones où au contraire existe un déficit de médecins.

L’UPA met toutefois en garde contre toute réorganisation de l’offre qui conduirait à une désertification de certains départements en matière d’outils de santé, et se ferait en dépit des principes fondamentaux que sont la sécurité sanitaire, la qualité et l’adéquation des soins.

L'UPA demande que les politiques de santé soient conçues et mises en œuvre en fonction de la spécificité et de la diversité des espaces géographiques, sans définir ni imposer un découpage uniforme de ces derniers.

Si l’UPA constate avec satisfaction une réduction des inégalités entre régions par le biais des dotations régionalisées versées aux Agences Régionales de l’Hospitalisation, elle demande toutefois que l’effort soit poursuivi.

Propositions de l’UPA sur le second levier d’action

Pour une modulation de la prise en charge
Pour l’UPA, il faut aller vers une responsabilisation de l’ensemble des acteurs et des usagers en particulier, dans leur consommation de soins.

S’agissant plus spécifiquement de la consommation et des modalités de remboursement des médicaments, l’UPA est favorable au déremboursement de tout médicament ne remplissant pas les critères de « service médical rendu ». Cette position s’inscrit plus généralement dans la perspective d’une distinction nette entre ce qui doit effectivement relever de la solidarité collective (définition d’un panier de biens et de services) et ce qui doit être à la charge de chaque individu selon son choix et ses possibilités, distinction que l’UPA appelle de ses vœux.

Pour l’UPA, la solidarité collective ne saurait –a fortiori en l’état actuel des comptes de la Sécurité sociale- assurer la prise en charge des soins dont l’efficacité médicale n’est pas démontrée. Si des patients souhaitent utiliser un médicament plutôt qu’un autre moins onéreux bien que rendant le même service médical, libre à eux mais la Sécurité sociale n’a pas à assumer ce surcoût qui résulte du simple choix de l’intéressé.

Elle souhaiterait en outre, que des règles de bon usage des soins et des prescriptions soient définies collectivement, par la communauté scientifique.

Pour elle, la mise en place de telles règles dans le cadre de protocoles permettrait de définir ce qui est médicalement justifié donc remboursable.

Pour l’UPA il convient en effet, de passer :

- d’un droit implicite : les usagers sont libres de consulter qui ils veulent autant de fois et quand ils le souhaitent, voire de changer de praticiens pour une même affection ayant déjà fait l’objet d’une prise en charge par l’assurance maladie sans que les remboursements par cette dernière ne soient remis en cause,

- à un droit explicite : la communauté scientifique doit déterminer les prescriptions ou soins raisonnablement nécessaires pour tel ou tel état pathologique (ex : nombre d’échographies dans le cadre d’une grossesse).

Les usagers seraient alors remboursés dans les limites qui seraient définies dans le protocole par la communauté scientifique. S’ils souhaitaient en dépit de cette limite  bénéficier de tel ou tel acte hors protocole, libre à eux mais cela resterait à leur charge.

 Propositions de l’UPA sur le troisième levier d’action

Pour une réforme du financement du système de protection sociale
L’UPA préconise la poursuite du transfert de charges contribuant à l'amélioration de l'emploi :

1 - il faut promouvoir réellement l’emploi par une profonde réforme de l’assiette des cotisations patronales de Sécurité sociale. 







En dépit du poids des charges sociales, avec plus de 800 000 entreprises employant plus de deux millions de salariés, l’Artisanat a su faire preuve de son dynamisme et de sa capacité à créer des emplois. 







Cependant, la pérennisation de cette source d’emplois, son développement, ne peuvent se concevoir sans une diversification des sources du financement des systèmes de protection sociale aujourd’hui totalement inadaptées.






En effet, il n’est plus possible de justifier un financement de la protection sociale assis quasiment exclusivement sur la main d’œuvre, alors que les revenus du travail ne constituent plus l’élément déterminant de la création de richesses en France, la part des salaires dans la valeur ajoutée ayant régulièrement diminuée depuis quinze ans.

L’UPA rappelle, en outre, qu’entre 1981 et 1995, en réduisant de prés d’un million leurs effectifs salariés, les entreprises de plus de 200 salariés se sont exonérées de près de 13 milliards d’euros (soit 87 milliards de francs) de charges par an, alors que sur la même période, en créant plus d’un million d’emplois nouveaux, les entreprises de moins de 20 salariés ont connu un surcoût annuel de cotisations proche de 60 milliards de francs, lié à la seule augmentation du taux des cotisations.




Il convient toutefois de rappeler que dans le cadre de sa réforme de la protection sociale annoncée en novembre 1995, le Premier Ministre de l’époque, avait souhaité l’engagement d’un changement structurel du financement de la Sécurité sociale sur la base d’un constat identique à celui de l’UPA, à savoir qu’un financement assis sur les salaires renchérit le coût global du travail et défavorise l’emploi.

Par le jeu du changement de majorité, son plan de réforme des cotisations patronales par une diversification de leur assiette n’a pu se concrétiser. Toutefois, le Gouvernement actuel dispose de tous les éléments nécessaires pour relancer cette réforme.

2 - il faut rétablir une égalité de traitement par une modification de l’assiette de la CSG 

L’UPA, favorable à la participation des autres revenus que ceux du travail au financement de la protection sociale, a ainsi approuvé dès son origine le choix de la CSG comme support de cette opération de transfert de charges notamment pour l’assurance maladie.

Cependant, si l’UPA approuve l’utilisation de la CSG, elle en conteste toujours l’assiette retenue pour les travailleurs non salariés.







Il est nécessaire que les modalités actuelles de sa détermination soient modifiées et adaptées afin de rétablir l’égalité de traitement notamment entre salariés et non-salariés.







